
GARDIEN DE 
POLICE MUNICIPALE H/F

TITULAIRE – GARDIEN BRIGADIER OU BRIGADIER CHEF PRINCIPAL – CAT. C

MISSIONS PRINCIPALES

Toutes missions prévues par les textes dans le 

cadre d’emploi des policiers municipaux

Assurer la sécurité des personnes, des biens et le 

maintien du bon ordre public

Interpeller les auteurs de crimes et délits flagrants 

pour les mettre à disposition de l’OPJTC

Sécuriser l’espace public par une présence 

quotidienne et continue sur le territoire au moyen de 

patrouilles

Sécuriser le pôle gare en opérations conjointes 

avec les forces étatiques et le Groupe de Protection 

et de Sécurité des Réseaux

Constater et réprimer les infractions au Code de la 

Route et autres Codes

Assurer la sécurité aux abords des écoles, lieux et 

bâtiments communaux

Mener des actions de prévention et d’information 

auprès des administrés et des commerçants

COMPETENCES REQUISES

Maîtrise des textes législatifs, des règlements et des codes 

relevant des attributions et des compétences de l’agent de police 

municipale

Connaissances sur les modalités d’application du code des 

institutions judiciaires et des procédures pénales

Savoir utiliser des techniques de communication, de gestion de 

conflit et de médiation

Maîtriser les techniques d’intervention, de constatation et de 

préservation

Aptitude au port d’arme

Permis B

PROFIL RECHERCHE

Qualités relationnelles

Organisation et rigueur

Réactivité et disponibilité

Gestion du stress

Sens du travail en équipe

Obligation de réserve et de discrétion

COMPLEMENT D’INFORMATION

Régime indemnitaire / CNAS / CET / Carte déjeuner / Participation 

employeur à la mutuelle santé

Le poste est ouvert aux travailleurs ayant une reconnaissance RQTH

Durée hebdomadaire : 37h30 avec RTT / Horaires par roulement d’équipe


